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l. Le décret n• 76-1030 du 10 novembre 1976, dont le texte est reproduit ci-après en annexe (cf. ann('xe n• 1), 

a modifié les articles 10-1 et 10-2 du décret n• 64-1333 du 22 décembre 1964 relatifs à la procédure de remises 

gracieuses : 

- d"une part, des condamnations à réparations, restitutions, dommages-intérêts, frais ayant le caractère de 

réparations et intérêts moratoires, prononcées au profit de rf:t:~t par les tribunaux judiciaires répressifs 

(art. 10.1) ; 

- d'autre part, des frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, des dépens relatifs 

aux amendes civiles ainsi que de certains frais assimilés aux frais de justice criminelle, correctionnelle et 

de police par l'article R. 93 du Code de procédure pénale (art. 10-2). 

2. En applic:ltion des dispositions de ces nouYeaux articles 10-l et 10-2, les remises de l'espèce sont accordées 

conformément aux dispositions de l'article 91 du décret n• 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général 

sur la comptabilité publique, modifié par le décret n• 76-1027 du 10 novembre 1976 (cL annexe n• 2) et suivant 

les limites de compétence prévues par l 'article 13 du décret n• 63-608 du 21 juin 1963 relatif au recouvrement des 

créances de l'f:tat étrangères à lïmpôt et au domaine, lui-même modifié par le décret n• 76-1029 du 10 novembre 

1976 (cf. annexe n• 3). 

3. Pris au titre des mesures de simplification ct de déconcentration des tâches, ces nouveaux textes donnent aux 

trésoriers-payeurs généraux pouvoir d'accorder des remises gracieuses ct fixent les limites de compétence des 

autorités à présent habilitées à consentir des remises. 
Toutefois, J'article 10-2 du décret du 22 décembre 1964 exclut de la procédure de remise les frais de justice 

afférents aux ordonnances pénales rendues en matière de police. 
Cc même article a substitué une formule plus souple à la disposition du texte initial, qui prévoyait que les 

remises de frais de justice ne pouvaient être accordées qu'après avis conforme du ministère public. 

4. L'instruction n• 77-43-A du 28 mars 1977 adressée sous le timbre du bureau B 1 du service juridique et de 

l'agence judiciaire du Trésor et du bureau C 2 de la direction de la Comptabilité publique, a eu pour objet de 

porter à la connaissance des comptables la réforme des règles générales applicables en matière de remi~s gra­

cieuses des créances étrangères à l'impÔt et au domaint' et d'amendes et condamnations pécuniaire:~. 

5. La présente instruction a pour but d'indiquer les modifications apportées aux procédures de remises gra­

cieuses de condamnations à réparations -ct de frais de justice dont les modalités ont été fixées respectivement par 

l'instruction n• 68-82-A 6 du ]cr juillet 1968 et par l'instruction n• 73-47-A 6 du 26 mars 1973. Elle précise, en outre, 

les conditions dans lesquelles les trésoriers-payeurs généraux prononcent désormais ces remises et les règles parti­

culières qui n:~:,rissent l'octroi de remises gracieuses aux condamnés solidaires et aux personnes civilement respon­

sables. 

* .... 

SECTION 1 

MODIFICATIONS APPORrtES A LA PROCÉDURE DE REMISES GRACIEUSES 
DE CONDAJ\INATIONS A RÉPARATIONS ET DE FRAIS DE JUSTICE 

6. Les dispositions prévues par les instructions précitées des }er juillet 1968 et 26 mars 1973 sont modifiées 

dans les conditions suivantes : 

A. Autorités compétentes pour prononcer des remises gracieuses 

7. Il résulte de la combinaison des dispositions des décrets n"" 76-1027, 76-1029 et 76-1030 du 10 novembre 1976, 

qui ont remplacé respectivement le deuxième aJjnéa de l'article 91 du décret n• 62-1587 du 29 décembre 1962, 

l'article 13 du décret n• 63-608 du 24 juin 1963 et les articles 10-l et 10-2 du décret n• 64-1333 du 22 décembre 1964, 

que peuvent donner lieu à remises gracieuses notamment : 

- les condamnation~ à ré1>arations, restitutions, dommages-intérêts, frais ayant le (:aractère de réparations 

et intérêts moratoires prononcées au profit de l'f:tat par les tribunaux judiciaires répressifs; 

- les frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, à l'exclusion des frais afférents aux 

ordonnances pénales rendues en matière de police, les dépens relatifs aux amendes civiles, ainsi que 

certains frais assimilés aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de police par l'article R. 93 du 

Code de procédure pénale. 



-3-

1. CONDAMNATIONS À RÉPARATIONS 

8. Les remises gracieuses de condamnalions à réparations sont accordées : 
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par décision du trésorier·payeur général, lorsque le montant de la remise, qui peut porter sur le principal 
et les intérêts ou sur l'un seulement de ces deux éléments de la dette, n'excède pas 1.500 F pour une 
même dette; toulefois, le trésorier-payeur général n'a pas compétence pour accorder les remises gracieuses 
de condamnations à réparations nées à l'occasion d'accidents au cours desquels des agents de l'État ont 

été tués ou blessés; 

- par décision de l'agent judiciaire du Trésor agissant seul : 

- lorsque le montant de la remise n'excède pas, en principal et intérêts éventuellement, 4.000 F pour 
une même dette; 

- dans la limite de la somme de 4.000 F, sur recours formés contre les décisions prises par les trésoriers· 
payeurs généraux; 

- par décision de l'agent judiciaire du Trésor, après avis du comité du contentieux : 

- lorsque le montant de la remise d'intérêts dépasse la somme de 4.000 F pour une même delle; 
- lorsque le montant de la remise pour une même dette est supérieur, en principal, à la somme de 

4.000 F mais n'excède pas celle de 20.000 F; 

par arrêté du ministre de l"Économie et des Finances, pris après avis du Conseil d'État et publié au 
Joumal officiel, lorsque le montant de la remise, portant sur le principal, est supérieur à la somme de 
20.000 F pour une même dette. 

2. FRAIS DE JUSTICE 

9. Les remises gracieuses de frais de justiœ sont accordées, après consultation obligatoire du Ministère public 

auprès de la juridiction qui a prononcé la condamnation : 

- par décision du trésorier.payeur général, lorsque le montant de la remise n'excède pas la somme de 
1.500 F pour une même dette; 

- par décision de ragent judiciaire du Trésor, agissant seul, lorsque le montant de la remjse n'excède pas 
4.000 F pour une même dette, et, dans la limite de 4.000 F, sur recours formés contre les décisions prises 
par les trésoriers· payeurs généraux; 

par décision de l'agent judiciaire du Trésor, après avis du comité du contentieux, lorsque le montant de 
la remise est supérieur à 4.000 ·F mais n'excède pas 20.000 F pour une même dette; 

- par arrêté du ministre de l'Économie el des Finances, pris après avis du Conseil d'État et publié au 
Journal officiel, lorsque le montant de la remise est supérieur à 20.000 F pour une même dette. 

10. La décision ou l'arrêté portant remise gracieuse doit viser expressément l'avis du Ministère public, cependant 

l'autorité habilitée à prendre la décision n'est pas liée par cet avis. 

Le Ministère public doit faire connaître son avis dans les conditions prévues aux n01 7 et 8 de l'instruction 

du 26 mars 1973 et par l 'instruction n• 77·43·A du 28 mars 1977. 

B. Constitution e l instruction du dossier 

1. CONDAMNATIONS À RÉrARATIONS 

11. La constitution et l'instruction du dossier sont effectuées conformément aux modalités prévues par l'instruction 

n• 68·82-A 6 du }er juillet 1968 (cf. p. 4, 5 et 6). 

Toutefois, il est précisé que la copie de la décision de justice doit également être jointe au dossier. 

En outre, le rapport est établi sur un imprimé 1-230 (1) lorsque la décision relève de la compétence du 

ministre ou de l'agent judiciaire du Trésor (cf. annexe n• 4) , et sur un imprimé 1-230 A (1) lnr~que la décision 

incombe au trésorier-payeur général (cf. annexe n• 5). 

(1) Les imprimés 1-230 et 1-230 A, en cours d'impression, feron t l'objet de lhnisons d'office; des commandes 

complémentaires pourront être effectuées ultérieurement. 

1. 
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2. fRAIS DE JUSTICF. 

12. Il est pwcédé à la constitution et à lïnstruction du dossier ~elon les dispositions de l'instruction n• 73.47·A 6 
du 26 mars 1973 (cf. n°• 15 à 37). 

Le rapport est établi en double exemplaire par duplication : 

- sur un imprimé 1-227 modifié (2) lorsque la décision relève de la compétence du ministre ou de l'agent 
judiciaire d u Trésor; 

- sur un imprimé 1-227 A (1) lorsque la décision incombe au trésurier-payeur général (cf. annexe n• 6). 

SECTION TI 

DÉCISIO."'S PRONONCl:ES 
PAR LES THÊSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX 

13. Ainsi qu'il a été indiqué à la section T, le trésorier-payeur général du département de prise en charge de 
l'extrait de jugement ou d'arrêt, a pouvoir pour consentir des remises gracieuses de frais de justice et, sous certaines 
réserves (cf. section I-A-1), de condamnations à réparations, restitutions, dommages et intérêts n'excédant pas 
1.500 F pour une même dette. 

Toutefois, il est rappelé que les frais de justice afférents aux ordonnances pénales rendues en matière de 
police ne peuvent fai re l'objet d 'une remise gracieuse. 

A. Prise de la décision 

1. RÈGLES À SUIVRE POUR L'INSTRUCTION DF.S Dt;MANOES 

14. Bien entendu, avant décision, les dossiers des demandes en remise sont instruits dans les conditions prévues 
à l'instruction du I<>r juillet 1968 pour le~ condamnations à réparations, à celle du 26 mars 1973 pour les frais 
de j ustice et compte tenu des modifications indiquées à la section J de la présente instruction. 

a. Condamnations à réparations 

15. Avant toute décision de remi$e portant sur des condamnations à réparations, restitutions et dommages-intérêts 
prononcées au profit du Trésor pour le compte du budget annexe des Postes et Télécommunications, le trésorier· 
payeur général doit demander l'avis du directeur départemental des Postes et Télécommunications sur le montant 
de la remise qu'il envisage d'accorder au débiteur. 

A cet effet, il lui adresse une lettre dont le modèle figure en annexe (cf. annexe n• 7), à laquelle il joint 
une photocopie des pièces du dossier; ultérieurement, la réponse obtenue sera jointe au dossier. 

L'administration des Postes et Télécommunications dispose d'un délai de deux mois pour répondre ; à défaut 
de réponse dans ce délai, la décision est prise sans son avis. 

Si la demande en remise concerne des condamnations à réparations, restitutions et dommages·intérêls alloués 
au Trésor, soit pour le compte d'un autre budget annexe, d'un établissemr.nt public national n'ayant pas le carac­
tère industriel et commercial, d'une collectivité publiqut', soiL à la suitt' d'une plainte de la direction générale des 
Impôts ou des Douanes, les services intéressés devront être informés dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

b . Frai.ç dt' justice 

16. Il est rappelé que les dossiers doivent, préalablement à la décision, être soumis au Ministère public. 
Si le Parquet n'a pas renvoyé le dossier dans le délai réglementaire (3), il est statué sans plus attendre, au 

vu du second exemplaire du rapport complété dans les conditions prévues au n• 37 de l'instruction du 26 mars 1973. 

2. ÛRIENTATION GÉNÉRALE DES DÉCISIONS À INTERVEN IR 

17. La proeédure de remise gracieuse des condamnations à réparations et des frais de justice a été instituée 
dans un but humanitaire : il est donc demandé aux trésoriers-payt'urs généraux de tenir compte de cette préoccu­
pation et d'arrêter leur décision compte tenu des règles rappelées par l' instruction n• 77-43 A du 28 mars 1977. 

(1) Les imprimés 1-227 A, en cours d'impression, feront l'objet de livraisons d'office; des commandes complé­
mentaires pourront être effectuées ultérieurement. 

(2) Les imprimés 1-227 en stock dans les trésoreries générales, pourront continuer à être utilisés, sous réserve 
de la modification suivante à apporter au titre : (applic-ation du déeret n• 76-1030 du 10 novembre 1976 modifiant 
le décret n• 64-1333 du 22 décembre 1964, art. 10-2). 

Instructions n• 73·47-A 6 du 26 mars 1973 et n• du (indiquer ici le numéro et la date 
de la présente instruction) . 

(3) Cf. instruction n• 77-43-A du 28 mars 1977, II avant-dernier alinéa. 
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18. La remise peut être totale ou partielle; en règle générale, le trésorier-payeur général détermine, compte 
tenu des ressources ct des charges du débiteur, le délai nécessaire à ce dernier pour pouvoir s'acquitter. 

19. Sauf circonstances exceptionnelles, la remise ne doit pas porter sur des sommes versées volontairement 
après la date de la demande en remise gracieuse. 

20. Lorsque, après instruction de la demande en remise gracieuse, le trésorier-payeur général estime qu'il n 'y 
a pas lieu d'accorder de remise, une décision de rejet intervient. 

21. La forme et le libellé à donner aux décisions de remise, totale ou partielle, ainsi qu'aux décisions de rejet 
sont décrits à l'annexe n• 8. 

22. Si le trésorier-payeur général estime qu'une remise supeneure à 1.500 F serait justifiée, il ne formule qu'une 
proposition et transmet le dossier à l'administration centrale selon les modalités prévues par les instwctions précitées 
n• 68-82-A 6 et n• 73-47-A 6. 

B. Recours du débiteur 

23. Les décisions prises par les trésoriers-payeurs generaux son t susceptibles de recours gracieux devant 
l'autorité supérieure compétente. Cependant, ii est possible d'admettre que, dans certains cas, le comptable supérieur 
puisse revenir sur sa décision. 

1. NouvEAU RECOI.! RS DI::VANT LE TRÉsoRr.ER·PAYWR GÉNÉRAL 

24. Le trésorier-payeur général peut revenir sur la décision primitivement prise dans le cas où le débiteur fait 
"aloir des fails qui n'avaient pas été portés à la connaissance du comptable supérieur lors de l'examen de la 
première demande, ou bien lorsque la situation personnelle du demandeur s'est trouvée modifiée entre temps. 

25. La nouvelle requête fai t l'objet d'enquêtes complémentaires, en vue de vérifier les faits invoqués par le 
requérant et de déterminer sa situation exacte, dans les conditions prévues par les instructions des 1er juillet 1968 
et 26 mars 1973. Un nouveau dossier est alors c:onsLitué. 

S'il s'agit de frais de ju~ti ce. t.:e do!;sier est joint au précédent et soumis, à l'appui d 'un nouveau rapport 
(imprimé 1-227 A) établi con (ormément aux prescriptions de l'instruction du 26 mars 1973 précitée, pour avis au 
Ministère pub~ ic. 

Si une remise est envisagée au titre d'une condamnation à réparation prononcée au profit d'un budget annexe, 
d'un établissement public ou d'une coi!ectîvité publique, ceux-ci doivent, à nouveau, être saisis. 

La nouvelle décision est prise dans les formes indiquées précédemment. 

26. Bien entendu, le trésorier-payeur général ne pouvant accorder des remises supédeures à 1.500 F. si la remise 
envisagée dépassait cette somme, il ne pourrait statuer. Le nouveau dossier, appuyé du précédent, serait donc 
transmis à la direction de la Comptabilité publique pour examen et décision par l'autorité compétente. 

2. R ECOURS DEVANT 1.' AUTORITÉ SU PÉRIF.URE 

27. Si la requête du débiteur ne fait état d'aucun élément nouveau, ou si, malgré des éléments nouveaux, le 
trésorier-payeur général estime devoir maintenir sa décision initiale, le recours est porté devant l'agent judiciaire 
du Trésor public. 

28. Le trésorier-payeur général établit un nouveau rapport, auquel il joint : 
- le recours de l'intéll'essé; 
- une photocopie de b décision primitivement prise à l'encontre du débiteur, qui aura valeur de proposition 

du comptable supérieur (photocopie de la partie III du rapport) ; 
- les pièces du dossier constitué ainsi que la première requête présentée. 

Le trésorier-payeur général devra, en outre, donner les raisons de son refus de revenir sur sa première 
décision. 

L'ensemble du dossier est adressé à la direction de la Comptabilité publique, bureau C 2 - Amendes. 
La décision sur le recours est notifiée dans les conditions habituelles. 

C. Notification des décisions 

29. Il est rappelé que les a rrêtés du ministre et les décisions de l'agent judiciaire du Trésor. portant remises 
gracieuses ou rejets des demandes en remises, sont notifiés aux trésoriers-payeurs généraux par la direction de 
la Comptabilité publique, bureau C 2 - Amendes (cL instructions du 1er juillet 1968 et du 26 mars 1973). 

30. Les trésoriers-payeurs généraux notifient ces arrêtés et décisions, ainsi que les décisions qu'ils ont pr ises 
directement, aux débiteurs, au comptable consignataire et, en ce qui concerne les frais de justice, au Ministère public 
(cf. annexes n°" 2 et 3 de l'instruction du 26 mars 1973 et annexe~ n'" 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 de la 
présente instruction) . 
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31. En outre, les trésoriers-payeurs généraux doivent aviser l'administration des Postes et Télécommunications 
des décisions de rejet ou de remise, quïls ont prises directement, portant sur les condamnations à réparations, 
restitutions et dommages-intérêts prononcées au profit du budget annexe des Postes ct Télécommunications. 

32. Si le rejet ou la remise concerne une condamnation prononcée au profit d'un autre budget annexe, d'un 
établissement public ou d'une collectivité publique, ceux-ci doivent également être avisés. 

33. Enfin, les trésoriers-payeurs généraux doivent notifier au service juridique, agence judiciaire du Trésor 
public, les décisions de remise quïls ont prises directement au titre des condamnations à réparations, restitutions 
et dommages-intérêts prononcées à la suite de détournements, de vols, d'escroqueries ou d'infractions à la légis­
lation sur les chèques ayant donné lieu à la constatation de déficits chez les comptables des Postes responsables. Si, 
par la suite, le comptable des Postes, tirant argument de la mesure intervenue en faveur du délinquant, formulait, 
au titre du débet, une demande en remi::.e, celle-ci serait instruite dans les conditions habituelles et l'agence judi­
ciaire serait informée de la décision prise. 

SECTION liT 

34. LA SITUATION DU CONDAMNÉ SOLIDAIRE ET DU CIVILE~IENT RESPONSABLE EST PARTI· 
CULIÈRE; IL EST DONC NÉCESSAIRE DE PRl!:CISER LES RÈGLES A SUIVRE EN 
MATffiRE DE REJ\flSE GRACIEUSE, EN CE QUI LES CONCERNE. 

A. Demande en rem:ise gracieuse dans le cas de condamnés solidaires 

35. « Il y a solidarité de la p1ut des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même chose, de manière que chacun 
puisse être contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul libère les autres envers le créancier ... » 
«L'obligation peut être solidaire, quoique l'un des débiteurs soit obligé différemment de l'autre au paiement de 
la même chose; par exemple, si l'un n'est obligé que conditionnellement, tandis que l'engagement de l'autre est 
pur et simple, ou si l'un a pris un terme qui n'est point accordé à l'autre ... » (Code civil, art. 1200 et 1201). 

«Le créancier d'une obligation contractée solidairement peut s'adresser à celui des débiteurs qu'il veut choisir 
sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de la division» (Code civil, art. 1203). 

Le créancier peut consentir à la division de la dette à l'égard de l'un des codébiteurs; toutefois, conformé­
ment aux dispositions de l'article 1210 du Code civil, s'il conserve son action solidaire contre les autres, c'est «sous 
la déduction de la part du débiteur qu'il a déchargé de la solidarité»-

Mais « dans le cas où le créancier a renoncé à l'action solidaire enver~ l'un des débiteurs, si l'un ou plusieurs 
des autres codébiteurs deviennent insolvables, la portion des insolvables sera contributoirement répartie entre tous 
les débiteurs, même entre ceux précédemment déchargés de la solidarité par le créancier» (Code civil, art. 1215). 

Enfin, aux termes de l'article 1285 du même code «La remise ou décharge conventionnelle au profit de l'un 
des codébiteurs solidaires libère tous les autres. à moins que le créancier n'ait expressément réservé ses droits contre 
ces derniers. Dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que déduction faite de la part de celui auquel 
ii a fait la remise». 

36. Pour l'application des dispositions ci-dessus à la procédure de la remise des condamnations à réparations et 
des frais de justice, les règles pratiques suivantes sont mises en œuvre : 

37. - en cas de remise totale de la somme restant due: 

Il est fait remise au débiteur de la totalité de la dette et non de ;;a seule part; les droits du 
Trésor vis-à-vis des cocondamnés doivent être expressément réservés, à concurrence de la dette totale 
réduite de la «part virile». du débiteur bénéficiant de ta remise, ou de la somme restant due sur cette 
part. 

38. - en cas de remise partielle : 

La remise est toujours liée au paiement de la somme laissée à la charge du requérant, c'est-à-dire 
au paiement d'une partie ou de la totalité de sa part virile; les droits du Trésor vis-à-vis des cocondamnés 
doivent être expressément résenés, dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

Après paiement de la somme laissée à la charge du requérant et annulation des prises en charge à concur­
rence de la somme remise sur sa part virile, la dette encore susceptible d'être réclamée aux autres cocondamnés 
correspondra donc au montant global de la dette, déduction faite de la remise consentie, et des recouvrements 
opérés. 

B. Demande en remise gracieuse dans le cas de civilement responsable 

39. Lorsque la responsabilité civile est mise en cause, dans les conditions que fixe l'article 1384 du Code civil, 
les condamnations peuvent en principe être recouvrées contre le civilement responsable, sans Qu'ij soit nécessaire 
de s'adresser préalablement au requérant ; il est recommandé toutefois de s'assurer que le délinquant est insolvable 
avant de poursuivre la personne civilement responsable. 
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40. S'agissant de la remise des condamnations à réparations et des frais de justice, si le débiteur principal 
bénéficie, à sa demande, d'une remise totale ou partielle de sa dette, la personne qui en est civilement responsable 
est libérée, à due concurrence, de son obligation. 

En revanche, les motifs qui peuvent militer pour l'octroi d'une remise au civilement responsable lui sont 
hidemment personnels et ne sauraient jouer en faveur du débiteur principal : les droits du Trésor vis-à-vis de 
ce dernier seront donc expressément réservés dans les décisions de remise à des personnes civilement responsables 
(cf. supra les dispositions de l'article 1285 du Code civil), sauf s'il était décidé, par la même mesure, de le faire 
bénéficier personnellement d'une remise. 

* ** 
41. Afin d'être en mesure de répondre aux demandes de renseignements qui pourront leur être adressées par 
l'administration centrale, Messieurs les trésoriers-payeurs generaux devront garder trace des remises accordées 
par leurs soins (nombre de dossiers, sommes dues, remises allouées). 

Les difficultés éventuellement rencontrées dans l 'application de la présente instruction seront signalées à la 
direction sous le timbre du bureau C 2. 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

Jean fARCE. 
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ANNEXE N° 17. - Imprimé créé; 1-234. Notification au requérant, réparations, rejet par l'agent judiciaire du 
Trésor. 
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D~CRET N• 76-1030 DU 10 NOVEl\'ffiRE 1976 

ANNEXE No 1 
à l'Instruction n• 77-<48- A6 

du 18 avril 19n 

modifiant le décret n • 64-1333 du 22 déccmhre 1964 r elatif au recouvrement des amendea 
et condamnations pécuniaires par les comptables directs du Trésor 

(!.O. du 13 novembre 1976, p. 6558) 

LE PREMIER :\>HNJSTRE, MI~ lSTRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES, 

Sur le rapport du ministre d'État, garde des Sceaux, nûnistre de la Justice, et du ministre délégué auprès du 
Premier ministre chargé de l 'économie et des fin ances, 

Vu le décret n• 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, modifié par 
le décret n" 76-1027 du 10 novembre 1976, notamment les articles 26, 76 à 79, 91 et 227; 

Vu le décret n• 63-608 du 24 juin 1963, modifié par le décret n• 68-444 du 13 mai 1968 et par le décret n• 76-1029 
du 10 novembre 1976, relatif au recouvrement ries créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine, 
notamment l'article 13; 

Vu le décret n• 61-1333 du 22 décembre 1964, complété p11r le décret n• 67-293 du 29 mars 1967 et par le décret 
n• 72-1037 du 17 novembre 1972, relatif au recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires par les 
comptables directs du Trésor; 

Le Conseil d'État (section des Finances) entendu, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE rRt:l\Ut:R. - L'article 10-1 du décret susvisé du 22 décembre 1964 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

c Art. 10-1. - Les condamnations à réparatioM, restitut ions, dommages-intérêts, frais ayant le caractère de 
réparations et intérêts moratoires prononcées au profit de l'État par les tribunaux judiciaires répressifs peuvent 
donner lieu à remises gracieuses. Celles-ci sont accordées, conformément aux disposit ions de l'art icle 91 du décret 
susvisé du 29 décembre 1962, suivant la procédure ct les limites de compétence pré\'ues par l'article 13 du décret 
susvisé du 24 juin 1963. , 

ARt. 2. - L'article 10-2 du décret du 22 décembre 1964 est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 10-2. - Les frais de j ustice en matière criminelle, correctionnelle et de police. à l'exclusion des frais 
afférents aux ordonnances pénales rendues en matière de police, les dépens relatifs aux amendes civiles ainsi que 
certains fra is assimilés aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de police par l'article R. 93 du Code de 
procédure pénale peuvent donner lieu à remi.ses gracieuses. Le Ministère public auprès de la j uridiction qui a 
prononcé la condamnation est obligatoirement consulté. 

c Ces remises sont accordées, conformément aux dispositions de l'article 91 du décret susvisé du 29 décem­
bre 1%2, suivant la procédure et les limites de compétence prévues par l'article 13 du décret susvisé du 24 juin 1%3. 

c Le Ministère public doit faire connaître son avis dans un délai d'un mois à compter de la date de réception 
de la demande qui lui est adressée par l'administration des Finances. Ce délai est prorogé exceptionnellement de 
quinze jours à compter de son expiration si le Ministère public en informe préalablement l'administration des 
Finances en indiquant les motifs de prorogation. 

« Si le Ministère public n'a pas répondu dans le ùéhii prévu ci-dessus ou, en cas de prorogation, à l'expiration 
de celle-ci, il est réputé 8\'0Îr donné son avh;. La décision ou rarrêté portant remise de frais de justice doit viser 
cxpressémentl 'avis du Parquet., 
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ART. 3. - Le ministre d 'État, garde des Sceaux, m1mstre de la Justice, et le ministre délégué auprès du 
Premier ministre chargé de l'économie et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
elu présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 novembre 1976. 

RA YM0:-10 BARRE. 

Par le Premier ministre, 

ministre de J'Économie ct des Finances : 

Le muttstre délégué auprès du Premier ministre 
chargé de l'Économie Cl des Fina11ces, 

Michel DuRAt'OUR. 

Le m~mstre cf État, garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, 

Olivier GUICHARD. 
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DÉCRET No 76-1027 DU 10 NOVEl\ffiRE 1976 

ANNEXE N• 2 
à l'lnmuttlon no 77-48- A6 

du 18 avril 1977 

modifiant l 'article 91 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général 

sur la compt.abilité publique 

(1. O. du 13 novembre 1976, p. 6558) 

LE PREMIER MINISTRE, MINISTRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES, 

Sur le rapport du ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de réconomie et des finances, 

Vu le décret n• 62·1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, notamment 
l'article 91; 

Le Conseil d'f:tat (eecûon des finances) entendu, 

DÉCRÈTE : 

ARTJ CLt: l'f<t:MIER. - Le deuxième alinéa de l'article 91 du décret susvisé c~t remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Toutefois un décret pris après avis du Conseil d'État peut donner au ministre de l'Économie et des 
Finances, à l'agent judiciaire du Trésor ou au trésorier·payeur général chargé du recouvrement le pouvoir de décision 
et fixer les conditions dans lesquelles ce pouvoir s'exerce. • 

AnT. 2. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l'économie et des finances est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République franc:aise. 

Fait à Paris, le 10 novembre 1976. 

RAYMOND BARRE. 

Par le Premier ministre, 
ministre de l'Économie et des Finances : 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de l'Économie ct des Finances, 

Michel DuRAf'OUR. 
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à l'Instruction n• 77-48 • A6 

du 18 avril 1977 

DÉCRET N• 76-1029 DU 10 NOVEMBRE 1976 

modifiant le décret n• 63-608 du 24 juin 1963 

r elatif au recouvreme nt des créances d e l' État étrangèr es à l ' impôt et au domaine 

(!.O. du 13 novembre 1976, p. 6558) 

LE PREMIER MINISTRE, MINISTRE DE L'ÉCONO.MIE ET DES FINANCES, 

Sur le rapport du ministre délégué aupTès du Premier ministre chargé de l'économie et des fin ances, 

Vu le décret n• 62-1587 du 29 décembre 1%2 portant Tèglement général ~ur la comptabilité publique, modifié par 
le décret n• 76-1027 du 10 novembre 1976, notamment les articles 80 à 92; 

Vu le décret n• :>9-314 du 16 février 1959 relatif à la création d'une agence comptable des créances contentieuses 
du Trésor; 

Vu le décret n• 63-608 du 24 juin 1963 relatif au recouvrement des créances de l'État étranp;ères à l'impôt et au 
domaine modifié par le décret n• 68-444 du 13 mai 1968, notamment l'article 13; 

Le Conseil d'État (section des finances) entendu, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMIF.R. - Au deuxième alinéd de l'article 7 du déc·rct du 24 juin 1963 les sommes de 1.000 F 
et de 5.000 F sont remplacées respectivement par celles de 4.000 F et de 20.000 F. 

AR·r. 2. - L'article 13 du décret du 24 juin 1963 susvi~é est remplacé par les dispositions suivantes: 

c Des remises gracieuses de tout ou partie des dettes envers l'État peuvent être consenties dans les condi tions 
suivantes : 

c Le trésorier-payeur général chargé du recouvrement des ordres de recettes rendus exécutoires par les 
préfets et des ordres de recettes non exécutoires en vertu des dispositions du deuxième alinéa de l'article 86 du 
décret susvisé du 29 décembre 1962 peut consentir les remises dont le montant pour une même dette ne dépasse 
pas 1.500 F; 

c L'agent judiciaire elu Trésor, ngissant seul , peut consentir : 

c 1" Les remises dont le montant pour une même dette n'excèd.- pa>' 4.000 F ; 

« 2• Dans la limite de la somme de 4.000 F des remises sur recours formés contre les décisions prises dans 
les conditions ci-dessus par les trésoriers-payeurs généraux; 

c Après avis du comité du contentieux, l'agent judiciaire du Trésor peut consentir : 

c 1• Des remi~es d'intérêts dont le montant pour une même dette dépasse la somme de 4.000 F; 

c 2• Toutes autres remises dont le montant pour une même dette n'excède pas celle de 20.000 F. 

c A l'exception de celles portant ~ur les intérêts, les remises gracieuse~ d'un montant supérieur à 20.000 F 
demeurent soumises aux dispositions du premier alinéa de l'article 91 du décret du 29 décembre 1962 susvisé. ~ 

ART. 3. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l'économie et des finances est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au ]ournnl officiel de la République française . 

Fait à Paris, le 10 novembre 1976. 

RA Y MO ND BARRE. 

Par le Premier ministre, 
ministre de l'Économie et des Finances : 

[.,. ministr,. délégué auprès du Premier ministre, 
chflrgé dt• l'Économie rt drs Financrs, 

Michel D u RAFOUR. 
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 

- 13 - ANNEXE No 4 

à l'Instruction n• 77-48 • A6 

d u 18 avril 1977 

DEMANDE EN REMISE GRACIEUSE PARTIELLE OU TOTALE (1) 

DE CONDAMNATIONS 

À RÉPARATIONS, RESTITUTIONS, DOMMAGES-INTÉRËTS, FRAIS 

A YANT LE CARACTÈRE DE RÉPARATIONS ET INTÉRËTS MORATOIRES, 

PRONONCÉES AU PROFIT DE L'ÉTAT 

PAR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES RÉPRESSIFS 

Application du décret n° 76-1030 du 10 novembre 1976 modifiant le décret n° 64-1333 du 22 décembre 1964, 

article 10-1, relatif au recouvrement des amendes eL condamnations pécuniaires par les comptables du Trésor). 

Instructions n° 68-82 - A6 du 1er juillet 1968 et n° 77-48- A6 du 18 avril 1977. 

RAPPORT 

(1) Rayer le mot inutile. 

1-230 



ANNEXE No 4 - 14 -

r. ÉLÉMENTS DU DOSSIER EN LA POSSESSION DES SERVICES DU TRÉSOR 

l o Désignation du requérant : 

2" Adresse habituelle : 

3° Situation de famille : 

4" Juridiction qui a statué et date de la décision de 
justice : 

so Motif de la condamnation : 

6" Désignation des cocondamnés : 

7" Montant des condamnations à réparations dont la 
remise est demandée, en principal et intérêts : PRINCIP AL ...................... F .......... .. 

INTÉRtTS ........................ F .......... .. 
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s· Date de prise en charge des condamnations péCU· 
niaires : 

9• Condamnations prononcées ct situation du recouvre· 
ment des condamnations pécuniaires : 

10• Date, nature (1) et coC.t des poursuites exercées : 

- à l'encontre du requérant : 

- à l'encontre de chacun des cocondamnés : 

n • Remises d'amendes ou remises de frais de justice 
ou remises de condamnations à réparations déjà 
accordées au condamné dans l'affaire en cours : 

12• Si l'intéressé a été l'objet d'autres condamnations : 
nature des condamnations et situation du recou· 
vrcment des condamnations pécuniaires (tableau 
identique à celui prévu supra 9•) : 

(1) Si le débiteur est toujours incarcéré au titre de la 
contrainte par corps, préciser la durée de la contrainte 
et la date de l'incarcération. 

- Cf. tableau n• 1 ci-joint (préciser le montant des 
intérêts dans la colonne c Divers ~ de ce tableau) . 

- Cf. tableau n• 2 ci-joint. 
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13• Situation du requérant (du débiteur ou de :oe,; 
héritiers) : 

a. Situation professionnelle : 

b. Situation matrimoniale : 

c. Charges (flUllille ou autres) 

d. Nature des ressources : 

e. Montant des ressources : 
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/. Biens possédés (nature et valeur) 

14" Avis motivé du comptable consignataire de l'extrait 
et éventuellement du comptable chargé du rccou· 
vrement: 

15• Avis motivé du receveur des Finances (éventuelle· 
ment) : 

7 678217 5 fo() 

ANNEXE No 4 

2 
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II. PROPOSITIONS DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

- Rejet (1)) 

- Remise totale (l) 

- Remise partielle d'un rnontnnt de (1) 

Motifs de la proposition : 

A , le 197 

Le trésorür-payeur gérairal, 

(1) Rayer les mentions inutiles. 
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 

TRÉsORERIE GÉNÉRALE 

- 19 - ANNEXE N• 5 

l l'Instruction n• 77-48 • A6 
du 18 avril 1977 

DEMANDE EN REMISE GRACIEUSE PARTIELLE OU TOTALE (1) 

DE CONDAMNATIONS 

À R~PARA Tl ONS, RESTITUTIONS, DOMMAGES-INT~RËTS, FRAIS 

AYANT LE CARACTËRE DE RÉPARATIONS ET INTÉRËTS MORATOIRES, 

PRONONCÉES AU PROFIT DE L'ÉTAT 

PAR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES RÉPRESSIFS 

(Application du décret n° 76-1030 du 10 novembre 1976 modifiant le décret n° 64-1333 du 22 décembre 1964, 
article 10-1, relatif au recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires par les comptables du Trésor). 

Instructions n• 68-82 · A6 du 1 .. juillet 1968 et n• 77-48 · A6 du 18 avril 1977 

RAPPORT ET D~CISION 

(1) Rayer le mot inutile. 

t-230 A 

2. 
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I. ÉLÉ.MENTS DU DOSSlER EN LA POSSESSION DES SERVICES DU TRÉSOR 

ET PROPOSITIONS DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

A. Éléments du dossier 

1• Désignation du requérant: 

2• Adresse habituelle : 

3• Situation de famiUe : 

4• Juridiction qui a statué et date de la décision de 
justice : 

s• Motif de la condamnation : 

6° Désignation des cocondamnés : 

7• Montant des condamnations à réparations dont la 
remise est demandée, en principal et intérêts : 

PRINCIP AL ...................... F .......... .. 

INTÉRtTS ........... - ........... F 
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s• Date de prise en charge des condamnations pécu­
niaires : 

9• Condamnations prononcées et situation du recouvre­
ment des condamnations pécuniaires : 

10• Date, nature (1) ct coût des poursuites exe1 cées : 

- à l'encontre du requérant : 

- à l'encontre de chacun des cocondamnés : 

Il" Remises d'amendes ou remises de frais de justic:e 
ou remises de condamnations à réparations déjà 
accordées au condamné dans l'affaire en cours: 

12• Si l'intéressé a été l'objet d'autres condamnations : 

nature des condamnations et situation du recou­
vrement des condamnations pécuniaires (tableau 
ident ique à celui prévu supra 9°) : 

(l) Si le débiteur est toujours incarcéré au titre de la 
contrainte par corps, préciser la durée de la contrainte 
ct la date de l'incarcération. 

- Cf. tableau n• 1 ci-joint (préciser le montant des 
intérêts dans la colonne < Divers , de ce tableau). 

- Cf. tableau n• 2 ci-joint. 
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13• Situation du Tequérant (du débiteur ou de ses 
héritiers) : 

a. Situation professionnelle : 

b. Situation matrimoniale : 

c. ChBTges (famille ou autres) 

d. Nature des ressources : 

e. Montant des ressources : 



-23 -

f. Diens possédés (nature el valeur) 

14• Avis motivé du comptable consignataire de 1•extrait et 
éventuellement du compt able chargé du recouvre· 
ment: 

15" Avis motivé du receveur des Finances (éventuelle· 
ment) : 

16• Avis motivé de l'administration d (1) 

(1) Préciser l'administration ou le service concerné. 

ANNEXE N• 5 
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il. Propositions du tré8orier·payeur général 

1" Propositions initiales : 

- Rejet (1) 

Remise totale (1) 

Remise partielle d'un montant de (1) 

Motifs de la proposition : 

A , Je 197 

Le lrésorier·p•IY• ur général, 

2" Nouvelles propositions molivéelf compte tenu des éléments complémentaires fournies par l'administration 

d (2) 

ct de son avis non confvrme aux propositions in'itia les (3) 

A , le 197 

Le trésorier-payeur général, 

(1) Rayer les mentions inutiles. 
(2) Préciser l'administration ou le service concerné. 
(3) Le cas échéant, indiquer sous cette rubrique c sans objet ,, 
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Il. DÉCISION DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

Considérant que 

(1) 

A , le 197 

Le trésorier-payeur général, 

(1) Libellé de la décision conformément aux prescriptions décrites à l'annexe 8 de l'instruction n• 77-48- A6 
du 18 avril 1977. 





l\UNISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 

TRÉSORERIF. GÉNÉRALE 

d ..... . ...................................... .. 

- 27 ANNEXE N• 6 

à l'Instruction n• 77·48 • A6 

du 18 avril 1977 

DEMANDE EN REMISE GRACIEUSE PARTIELLE OU TOTALE (1) 

DE FRAIS DE JUSTICE EN MATIÈRE CRIMINELLE 

CORRECTIONNELLE ET DE POLICE ET ASSIMILËS 

(Application du décret no 76-1030 du 10 novembre 1976 modifiant le décret n° 64-1333 du 22 décembre 1964, 
article 10-2, relatif au recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires par les comptables du Trésor). 

Instruction n• 73-47 · A6 du 26 mars 1973 et n• 77-48 · A6 du 18 avril 1977 

RAPPORT ET D~CISION 

Date d'envoi au 

Ministère public .................................. .. 

Date de l'accusé 

de réception ....................................... .. 

Date de la demande 

de prorogation .................................... .. 

Date d'expiration des délais ............... . 

{1) Rayer le mot inutile. 

1-227 A 
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I. ÉLÉMENTS DU DOSSIER EN LA POSSESSION DES SERVICES DU TRÉSOR 
ET PROPOSITIONS DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

A. Éléments du dossier 

1• Désignation du requérant : 

2• Adresse habituelle : 

3• Situation de famille : 

4• Juridiction qui a statué et date de la décision de 
justice : 

s• Motif de la condamnation : 

6• Désignation des cocondamnés : 

7" Montant des frais de justice dont la remise est 
demandée: 

1···· ············································ ············ 1 
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s• Date de prise en charge des condamnations pécu· 
niaires: 

9• Condamnations prononcées et situation du recouvre· 
ment des condamnations pécuniaires : 

10• Date, nature (1) et coût des poursuites exercées : 

- à l'encontre du requérant : 

- à l'encontre de chacun des cocondamnés : 

n• Remises d'amendes ou remises de frais de justice 
déjà accordées au condamné dans l'affaire en 
cours: 

12" Si l'intéressé a été l'objet d'autres condamnations : 
nature des condamnations et situation du recou­
vrement des condamnations pécuniaires (tableau 
identique à celui prévu supra 9°) : 

(1) Si le débiteur est toujours incarcéré au titre de la 
contrainte par corps, préciser la durée de la contrainte 
et la date de l'incarcération. 

- Cf. tableau n• 1 ci-joint. 

- Cf. tableau n• 2 ci-joint. 

ANNEXE No 6 
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13" Situation du requérant (du débiteur ou de ses 
héritiers) : 

a. Situation professionnelle : 

b. Situation matrimoniale : 

c. Charges (famille ou autres) 

d. Nature des ressources : 

e. Montant des ressources : 
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f. Biens possédés (nature et valeur) 

14" Avis motivé du comptable consignataire de l'extrait et 
éventuellement du comptable chargé du recouvre­
ment: 

15" Avis motivé du receveur dea Finances (éventuelle­
ment) : 

ANNEXE No 6 
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B. Propositions du trésorier-payeur général 

1 • Propositions initiales : 

- Rejet (1) 

- Remise totale (1) 

- Remise partielle d'un montant de (1) 

Motifs de la proposition : 

A , le 197 

Le trésorier-payeur général, 

2• Nouvelles propositions motivées compte tenu des éléments complémentaires fournies par le Ministère public 

et de son avis non conforme aux propositions init iales [cf. infra Il] (2). 

A , le 197 

Le trésorier-payeur &érliral, 

(l ) Rayer les mentions inutiles. 
(2) Le cas échéant, indiquer sous cette rubrique c sans objet , . 
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Il. ÉLÉJ\ŒNTS COMPLÉMENTAIRES EN LA POSSESSION DES SERVICES DE LA J USTICE 
ET A VIS DU MINIST ÈRE P UBLIC 

A. Élém ents c om J)lémeutaires e n la possession cles ser vices de Ja J ustice 

a. Remises de peines obtenues par le débiteur dans 
l'affaire en cause : 

b. 

c. 

B. A vis du Ministè re public 

- Rejet (1) 

-Remise 

Motifs de l'avis s' il n'es t pas conforme à la proposition du trésorier-payeur p:énéral : 

A , le 197 

Le procureur de la République, 

(1) Rayer la mention inutile. 

7 6ïS!ll7 5 40 :J 
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III. DÉCISION DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

Considérant que 

Après avis du Ministère public 

(l) 

A , le 197 

Le trésori.er·payeur général, 

(l) Libellé de la décision confonnément aux prescriptions décrites à l'annexe 8 de l'instruction n• 77·48. A6 
du 18 avril 1977. 
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A , le 

LE TRÉSORU:R·PAYEUR GÉNÉRAL 

À 

MONSIEUR LE DIRECT.EUR DÉPAR1'El!ENTAL 

DES PosTES ET TÉLÉco~MUNICATIONS 

ANNEXE No 7 

à l'Instruction n• 77-48 • A6 

du 18 avril 1977 

197 . 

Objet : Condamnation à réparation, à restitution et à dommages-intérêts prononcée au profit du Trésor (budget 
annexe des PoELes ct Télécommunications), partie civile, par une juridiction répressive. 

Affaire : 

J'ai l'hotmeur de vous faire connaître que M demeurant à 

a demandé la remise gracieuse de la condamnation à réparation, à restitution et à dommages·intérêts prononcée à 

son encontre par un jugement du Tribunal d'instance, de grande instance, un arrêt de la Cour d'appel de 

en date du et s'élevant à la somme de F en principal. 

A la date du 

imputée à concurrence de 

Pour sa part, M 

et sur les intérêts 

n resle à recouvrer 

, il a été recouvré une somme de F qui a été 

F sur le principal et de F sur les intérêts. 

a versé F soit, sur le principal 1 F, 
F. 

F en principal et F en intérêts. 

Compte tenu de la situation de l'intéressé, j'envisage, à défaut d'objections de votre part dans le délai de 

deux mois, d'accorder à M une remise gracieuse de F. 

Le dossier (en photocopie) de celte allaire est ci·joint. 

3. 





- 3ï - ANNEXE No 8 
à l'Instruction n• 77-48- A6 

d u 18 avr il 1977 

CONDA!\INATIONS A Rf:PARATIONS ET FRAIS DE J USTICE 

Forme el libellé des d écisions d e r em ise, totale ou partielle, el d ea déci11ions d e rejet, 
à prendre par lee trésorier s-payeurs généraux 

Pour éviter toutes difficultés la présente annexe décrit la forme et le libellé des décisions à intervenir. 

Toute décision de remise gracieuse ou de rejet l'ri ~e en application des dispositions des articles 10·1 et 10·2 
modifiés du décret n o 64-1333 du 22 décembre 1964 doit comporter la signature du trésorier·payeur générai. 

En cas d'intérim, le f"nctionnaire chargé de l'intérim rait précéder sa signature de l'indication de son grade 
ct de la mention « par intérim :.. 

Le trésoricr·payeur général justifie ~ décision dans ln partie Il du rapport (imprimé 1·230 A) pour les 
condamnations à réparations c t dans la partie III du raprort {imprimé 1·227 A) pour les frais de justice. 

Les décisions ~ont lihellées dans les formes suhantes : 

l. DicJsJON DE nr.MJS•: 

A. Un seul condamné 

a. Remise totale. 

c li est fait remise gracieuse à M de la somme de (1) 
F) dont il est redevable envers le Trésor public, à titre de frais de justice, en 

~xécution dto jugement, du Tribunal d 'instance, de grande instance, de l'arrêt de la Cour 
cie en date du • :. 

ou 

« ll est fait remise gracieuse à M de la somme de (1) 
( F) dont il est redevable en principal envers le Trésor public, à titre de 
réparation, restitution et dommages·intérêts, en exécution du jugement du Tribunal d'instance, de 
grande instance, de l'arrêt de la Cour de en date 
du , ainsi que la remise des intérêts moratoires. ~ 

b. Remise partielle. 

cIl est fait remise gracieuse à M 

Jo nt il e~t redcvabl e (cf. CÏ·dessu~) 

ou 

F) sur celle de (2) 

« Sous réserve ela versement d·une somm<- totale de (2j 
remise gracieuse à M de la somme de (l) 
( F), dont il est redevable 

B. Plusieurs condamnés 

de la son:m~.. de (1) 

Remise accordée à un. cocondamné sclidair .... 

F, il est fai t 

A l'une des formules d-deEEus ajouter c solidairement :. avant le mot redevable; con: piéter par la mention 
suivante : 

Sont expressément réservés, à hauteur de 
de ::\Hl. 
cocondamnés solidaires. 

(1) En toutes lettres ct en chiffres entre les parenthèses. 
(2) En chiffres. 
(3) Somme restant due sur les quotes·parts des cocondamnés. 

F (3) les droits du Trésor à l'encontre 
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C. HériJ.ier 

Selon le cas, la même formule que ci.c!essus est à utiliser; l'on ajoute in fine c en tant qu'héritier de 

M :. ou c en sa qualité de représentant de la succe~ion de ~ . :. 

D. Civilement responsables 

R emise accordée à un civüement responsable 

L'on ajoute à l'une des formules ci·dessus, in fine, les mots : en tant que civilement responsable de 

M ; le texte sera aussi complété par la mention suivante : 
Sont expressément réservés, à hauteur de F (4) les droits du Trésor à l'encontre 

de M débiteur principal. 

2. DÉCISIO:'iS Dt: REJ ET 

c La demande en remise gracieuse présentée par M 
redevable) de condamnations à réparation, restiLUtion et dommages·intérêts, ou 
jugement du Tribunal d'instance, de grande instance, de l 'arrêt de la Cour 

de en date du 
est rejetée. 

(4) Dette totale. 

redevable (ou solidairement 
de {rais de justice, en exécution du 

(en tant que 
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A 

LE TRÉSORIER·l'AYF.UR GÉNÉRAL 

À 

M OJ"SIEUR LE PROCUREUR Df. LA RÉPUBLIQUE 

Objet : Demande en remise gracieuse de frais de justice. 

Affaire : 

J 'ai l'honneur de vous informer que, par décision en dale du 

j'ai accordé à M 

demeurant 

une remise gracieuse de la somme de 

au titre des frais de justice mis à sa charge par 

en date du 

1·228 E 

ANNEXE No 9 

à l' instruction no 77-48 - A6 

du 18 avril 1977 

, le 
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ET DES FINANCES 
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A 

LE TRÉSOnlt:R·rAYEUR GÉNÉRAL 

À 

MoNSIEUR LE PnocuRr-:uR DE LA RÉPUBLIQUE 

Objet : Demande en remise gracieuse de frais de justice. 

Affaire : 

J'ai l'honneur de vous informer que, par décision en date du 

j'ai rejeté la requête présentée par M 

demeurant 

tendant à obtenir la remise gracieuse de frais de justice n:Us à sa charge par 

en date du 

1·22R F 

ANNEXE No 10 

à l'Instruction n• 77-48- A6 

du 18 avril 1977 

, le 
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J'ai l'honneur de vous informer que, par décision en date du 

je vous ai accordé une remise gracieuse de la somme de 

au titre (1) 

mis à votre charge par 

en date du 

ANNEXE No 11 
à l'instr uction no 77-48- A6 

du 18 avril 1977 

Veuillez agréer, M , l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le trésorier-payeur général, 

(1) A compléter par la mention : 
- des frais de justice, 

ou 
- des réparations, restitutions et dommages-intérêts et des intérêts moratoires y afférents. 

1-229 E . 
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, le 

ANNEXE No 12 

à l' Instruction n • 77-48 • A6 

du 18 avril 1977 

J'ai l'honneur de vous informer que, par décision en date du 
accordé une remise gracieuse de la somme de 

, je vous ai 

au titre (1) 
mis à votre charge par 
en date du , sous réserve du versement de la somme de 

Au cas où vou~ éprouveriez des difficultés pour régler cette somme, des délais de paiement sont suceptibles 

de vous être accordés. A ccL effeL, vous voudrez bien prendre contact dès ma.intenant avec le 
comptable responsable du recouvrement, afin de déterminer avec lui les modalités de règlement de votre delle. 

Veuillez agréer, M 

(1) A compléter par la mention : 

- des frajs de justice 
ou 

, rexpression de mes meille11rs sentiments. 

Le trésorier·payeur général, 

- des réparations, restitutions et dommages.intérêts et des intérêts moratoires y afférentl!. 

1·229 F 
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, le 

ANNEXE No 13 

<\ l'Instruction n• 77-48 • A6 

du 18 avril1977 

J'ai l'honneur de vous inf ormer que, par décision en date du , j'ai rejeté 

la requête que vous avez présentée tendant à obtenir la remise gracieuse (1) 

mis à votre charge par 

en date du 

Veuillez agréer, M 

(1) A compléter par la mention : 

- des {rais de justice 
ou 

, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le trésorier-payeur général, 

- des réparations, restitutions et dommages-intérêts ct des intérêts moratoires y afférents. 

1-229 G 
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, le 

ANNEXE No 14 

à l'Instruction n• 77-48- A6 

du 18 avr il1 977 

J 'ai l'honneur de vous informer que la requête que vous avez présentée tendant à nbtenir la remise gracieuse 

de la condamnation à réparation, restitution et dommages-intérêts mise à volre charge par 

en date du 

a fait l 'objet 

d 'une remise de la somme de 

et de la remise des intérêts moratoires par arrêté du ministre de rÉconomie et des Finances en date du 

, publié au Journal olficirl du (p. ) . 

Veuiile:r. agréer, M , l'expression de mes meilleurs sentiments. 

L e trésorier-payeur général, 

1-231 

1 678217 5 40 
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- 51 -

, le 

ANNEXE No 15 
à l'Instruction n• 77-48 - A6 

du 18 avril 1977 

J 'ai l'honneur de vous informer que la requête que vous avez présentée tendant à obtenir la remise gracieuse 
de la condamnation à réparation, restitution et dommages-intérêts mise à votre charge par 

en date du 

a fait l'objet 

d'une remise de la somme de 

et de la remise des intérêts moratoires par décision de l'agent judiciaire du Trésor public en date du 

Veuillez agréer, M , l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le tré3orier-payeur gén~ral, 

1-232 

4 . 
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, le 

ANNEXE No 16 
à l'Instruction no 77-48-A6 

du 18 avril 1977 

J'ai rhonncur de vous informer que la requête que vous avez présentée tendant à obtenir la remise gracieuse 
de la condamnation à réparation, restitution et dommages-intérêts mise à volre charge par 

en date du 
a fait l'objet 

d'un rejet 

par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances en date du 

Veuillez agréer, M , l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le trésorier-payeur gén-éral, 

1-233 





-55--

A , le 

ANNEXE No 17 
à l'Instruction n• 77-48 • A6 

du 18 avril1977 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 

TRÉSORERIE CÉNÉBAL'E 

d ............................. . 

J'ai l'honneur de vous informer que Ja requête que vous avez présentée tendant à obtenir la remise gracieure 

de la condamnation à réparation, restitution et dommages-intérêts mise à votre charge par 

en date du 

a fait l'objet 

d'un rejet 

par décision de l'agent judiciaire du Trésor public en date du 

VeuiUez agréer, M , l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le trésorier-payeur sénéral, 

1-234 


